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Rejoignez la Confédération Paysanne du Tarn ! 
 

À renvoyer à la Confédération Paysanne - Maison des Associations - Place du 1er Mai - 81100 CASTRES 
Tel : 05.63.51.08.47  - courriel : confpays.81@free.fr - Site Internet : http://tarn.confederationpaysanne.fr 
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   INFO 

COMPTE FACEBOOK 

 

La Confédération Paysanne 
du Tarn a sa page Facebook 

 

 

 

Consultez la ou partagez la pour vous tenir au 
plus près de l’actualité et des évènements à venir                      
 

Coin lecture 

Une agriculture sans agriculteurs  

 

La révolution indicible  

 

De Bertrand HERVIEU et 
François PURSEIGLE 

 

La France se vit toujours comme un pays 
de petites et moyennes exploitations 
agricoles autonomes.  
 

Ce modèle, voulu de longue date et   
renforcé durant la période de modernisation 
de l'après-guerre, vole en éclats, laissant 
place à des formes nouvelles très      
diverses d’organisation du travail et du 
capital agricole. La figure du couple   
exploitant ses terres, l’osmose totale 
entre vie au travail et vie familiale, l’idée 
d’une immuable unicité paysanne, sont 
en train de s’effacer.  
 

À ces mutations souvent douloureuses 
s’ajoutent l’effondrement démographique 
de ce milieu professionnel, la fragilisation 
de sa place et de son image au sein de 
la société française, les inquiétudes envi-
ronnementales. 
 

L’agriculture est devenue un sujet de 
débat dont chacun s’empare en ignorant 
la révolution indicible en cours.  
Cet ouvrage s’applique à la mettre en 
mots afin de permettre une réflexion sur 
l’avenir qui ne laisse pas de côté les  
principaux intéressés.  

2022 : 224 pages ; Collection : Essai    

Éditeur : Presses de Sciences Po 

Comment rester écolo sans finir dépressif 
 

De Laure NOUALHAT 

Etant comme beaucoup d'entre 
vous nauséeuse, dépitée,luttant 
contre la sidération devant les    
catastrophes humaines commises 
par nos semblables, politiques en 
tous genre qui nous accablent,    
parfois proche de l'effondrement 
moral devant toutes les consé-
quences humaines et environne-
mentales qui nous sont infligées .. 
...voilà un petit bouquin paru en   
octobre 2021 pépite à offrir aux 
jeunes et vieux éco déprimés. 
 

Journaliste de longue date dans le 
domaine de l'écologie, L Noualhat 
est elle même passée de l'enthou-
siasme à la déprime, à frôlé la 
schizophrénie, a sombré dans la 
dépression, a frôlé le suicide ... vu 
le pire sur toute la  planète mais y 
a aussi découvert le meilleur …   
 

Ce qui est intéressant à l'heure où 
l'on parle de l'éco anxiété des 
jeunes, souffrance morale nouvelle, 
peu prise en compte mais que les 
professionnels en santé mentale 
entendent de plus en plus , c'est 
qu'elle décrit avec une infinie jus-
tesse, une habilité scrupuleuse les 
dédales de notre mental pour les 
ultras sensibles que nous sommes 
aux soubresauts de ce monde; elle 

met des mots sur les douloureux 
effrois de notre conscience et manie 
l'humour avec sérieux ! Elle est 
besogneuse car passée par tous 
les affres de celle qui explore, in-
vestigue pour comprendre... mais 
elle trouve les chemins sinueux 
pour "regrimper à la vie " et le faire 
"plus jamais sans les autres", elle 
analyse avec légèreté mais rigueur 
les fondements de notre sidération 
devant le désastre en cours ...car 
"si vous allez mal ...c'est que vous 
allez bien ! ".  
 

Elle nous apprend à "trier nos pou-
belles psychiques" pour arriver à 
"cohabiter" pacifiquement avec 
tous les affres qui nous secouent 
et au final nous met dans une 
posture où l'action est la seule  
option qui reste quand on n'a plus 
le choix ! et nous n'avons plus de 
choix à faire dans l'urgence !... ce 
qui en y réfléchissant est une 
chance...! Le choix pouvant être un 
mécanisme de l'angoisse. Plus de 
choix plus d'angoisse !!!  
 

Ce petit bouquin est salutaire… 

 

Edts Harper Collins, poche 7.40 € 

 

 Françoise BRU 
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Une Nouvelle année commence, de nouveaux défis nous attendent, de nouveaux combats 
mais aussi de nouvelles occasions de se retrouver, se rencontrer et de partager. 
 

Cette année encore, la Confédération paysanne du Tarn participe au Salon à la Ferme. Ce 
salon qui se délocalise chaque année au sein des fermes des confédérés volontaires pour 
l’accueillir est l’occasion de partager nos métiers directement avec un public qui est de plus 
en plus friand de découvrir ou de redécouvrir le lien à la terre et au vivant. C’est aussi l’oc-
casion d’échanger autour des convictions portées par la Confédération paysanne d’une 
manière conviviale et détendue. N’hésitez donc pas à rendre visite à nos 5 courageux con-
fédérés qui accueillent le Salon cette année et qui sait, peut-être participer l’année prochaine !  
 

Un vent de jeunesse souffle aussi sur la 
Confédération Paysanne du Tarn depuis 
cette année ! Nous sommes en effet 
quelques-uns à avoir fait le choix de se 
joindre au comité départemental suite à sa 
bienveillante invitation.  
Avant de se lancer dans une telle aventure, 
on a tous dû se poser la question de « 
pourquoi ?». Pourquoi est-ce qu’on s’engage 
dans un syndicat et à fortiori à la Confédé-
ration paysanne ?  
Je ne peux parler que pour moi-même 
mais la réponse m’est venue assez sim-
plement.  
 

Je suis fier d’être paysan.  
 

Pas exploitant agricole, je n’exploite personne (enfin j’espère), pas agriculteur, Paysan. 
J’aime le fait qu’on ne puisse pas m’arracher le sens même que ce mot revêt pour moi, 
dans paysan il y aura toujours Pays. Le terroir, le pays, ses habitants, son écosystème, son 
climat, ses petites bestioles qui viennent bouffer mes choux, ronger les carottes, mais aussi 
celles qui pollinisent, m’accueillent au champ d’un envol majestueux et qui rendent beau les 
matins brumeux, celles qui me font m’arrêter au milieu d’un rang de poireaux à planter pour 
les regarder passer en vols innombrables aux printemps, celles et ceux qu’on rencontre sur 
les marchés, celles et ceux qu’on a appris à aimer parce qu’ils sont devenus notre paysage 
social, mais aussi ceux qu’on est obligé de côtoyer parce que l’anonymat des grandes villes 
ne nous permet pas de les ignorer.  
 

Pour moi, je crois que la vocation a commencé lors d’une discussion avec mon grand-père. 
Cet homme qui approche d’une existence centenaire, qui surgit toujours d’un fourré avec 
un ballot de bois sur l’épaule ou qui disparaît dans un sous-bois pluvieux en quête des 
merveilles de la forêt. Un jour en discutant donc, il m’a dit que la différence avec ce qu’il 
avait connu, c’est que notre génération n’avait plus honte de dire qu’on voulait être paysan. 
Voilà, c’est ça. Je n’ai pas honte, je suis fier de ce métier qui est bien plus qu’un métier, 
une passion sûrement, une épreuve sans doute, un cheminement finalement mais surtout 
un immense bonheur. 
 

Alors quand j’entends, je comprends que certains voudraient faire disparaître les paysans 
en les remplaçant encore une fois par une version sans âme, productiviste, sans paysan 
d’abord mais aujourd’hui même sans agriculteur.ice.s ! J’enrage, je boue, je me cogne 
contre les murs. Et je me dis qu’il faut faire quelque chose, n’importe quoi. Alors je me suis 
dit que ça serait pas mal de rejoindre ceux qui combattent déjà pour cet idéal depuis si 
longtemps. Alors voilà, merci pour ce que vous avez fait jusque-là et si vous le voulez bien, 
j’espère qu’on arrivera à vous aider à continuer à faire « un sans-faute » (selon l’expression 
d’un ami artisan à propos de la Conf’ ). 
 

Tariq DEMMOU 

En 2024,  Défendons l’Agriculture paysanne pour 
bâtir la souveraineté alimentaire ! 
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La 4ème édition du Salon à la ferme paysan, accompagnée de quelques surprises en semaine, 
c’est  le week-end du 24 au 25 février 2024.  En 2024, on parle de souveraineté alimentaire. 

Mais c’est quoi Jamy la souveraineté 
alimentaire ? 

La “souveraineté alimentaire”, définie 
en 1996 par l’association altermondia-
liste Via Campesina, c’est le droit des 
personnes à produire de manière 
autonome des aliments sains, nutritifs, 
adaptés au climat, en utilisant les res-
sources locales et des moyens agroé-
cologiques, pour répondre aux besoins 
alimentaires locaux de leurs commu-
nautés. Elle place celles et ceux qui 
produisent, distribuent et consomment 
les aliments au cœur des systèmes et 
des politiques alimentaires plutôt que 
de répondre aux exigences des mar-
chés et des entreprises. Elle défend 
les intérêts et l’inclusion de la prochaine 
génération 

 

Mais comment on peut faire Jamy ? 

La Confédération Paysanne pour ré-
pondre à cette définition, dans notre 
pays, défend qu’il faut installer des 
paysans et paysannes nombreux, qui 
aient un accès à la terre, à l’eau et aux 
semences. Ces communs doivent être 
protégés. Ainsi, la souveraineté ali-
mentaire est mise à mal par l’artificiali-
sation des terres, la concurrence avec 

des productions énergétiques 
(céréales pour méthaniseur), l’accapa-
rement du vivant (semences OGM ou 
faux « OGM »), le non renouvellement 
des générations (baisse des aides à 
l’installation, industrialisation des ex-
ploitations nécessitant moins de pay-
sans et accaparant plus de terre), 
l’augmentation des labels au rabais 
entraînant un flou sur les achats res-
ponsables des consommateurs, les 
accords de libre-échange… 

 

Mais, mais ! Dans le Tarn, des 
paysans irréductibles gaulois, savent 
comment  faire ! 
Ils vont t’expliquer au travers de visites 
de leurs fermes, de dégustations de 
leurs produits fermiers, de promenades 
à travers champs, de jeux pour enfants 
et bien sûr de discussions, de sou-
rires, d’humour et de réalités comment 
ils sèment et ils aiment leur métier. 
 

Il faudra alors aller rencontrer Camille, 
Pierre, Jérôme, Alix, Audrey, Lionel, 
Robin, Aline, Claire, Clémence, Benoît, 
et leurs animaux : brebis, vaches, dro-
madaires, oiseaux, libellules...  
le samedi et dimanche 24 et 25     
février 2024. 

Petits conseils avisés, munis-toi de 
bottes et regarde avant, le programme 
sur le site facebook et le site internet 
de la Conf du Tarn. Ces visites seront 
complétées par une conférence gesti-
culée sur le thème de l’alimentation et 
plus précisément de la sécurité sociale 
alimentaire animée par Mathieu Dal-
mais le jeudi 29 février à partir de 19 
h au café associatif de Carte sur 
Table à Gaillac. Ce moment sera l’oc-
casion de se documenter mais aussi 
de s’interroger et de réfléchir à ce que 
pourrait être une sécurité alimentaire 
qui permettrait de faire vivre digne-
ment des paysan.nes mais aussi des 
personnes en difficulté de consommer 
une alimentation de qualité.   
 

La Confédération Paysanne du Tarn 
propose aussi la projection d’un film 
« Un lien qui nous élève » en présence 
du réalisateur Oliver Dickinson au Cinéma 
de Montredon-Labessonnié le        
samedi 24  février à 21 heures.  
Ce film présente le lien qui relie des 
éleveurs des Alpes à leurs animaux. De 
la beauté, de la sincérité et de la réalité 
à découvrir et consommer sans modération… 

 

 Sandrine MIOT 

L’échappée Bêêêle  
Audrey et Lionel LABIT  
(élevage bio de brebis laitières 
race Lacaune, fabrication de     
fromages de brebis au lait cru) 
Le Truel. 550 chemin de 
Carssou. 81450 Le Garric 

À 14 h et 16 h, le samedi              
A 7 h, 9h 30,10 h 30, le dimanche 

Tel : 06 88 48 25 17  
 

 

La prairie de Cameline 

Camille  TESSIER  
(agneaux rouge du Roussillon plein 
air, dromadaires laitiers) 
La métairie neuve. St Antonin 
de Lacalm.                  
81120 TERRE DE BANCALIE 

De 10 h à 18 h,                              
le samedi et le dimanche 

Tel : 07 71 13 18 29 

Robin SALGE 

(Polyculture élevage. Vache 

Allaitantes BIO) 
450, chemin du gresillou  
81440 BROUSSE 

De 11 h à 16 h 30,                        
le samedi et le dimanche 

Tel : 06 49 48 89 94 

 

 

La ferme des Zazous 

06 02 01 27 77 

Aline COUTAREL ; Claire MEYNET 
CORDONNIER ;   Clémence    
RAYNAUD ; Benoît LOLLIVIER 
(Brebis et vache viande, transfo 
fromagère, cultures de céréales, 
boulange, maraîchage, ferme 
pédagogique) 
La Borie Maigre 

81360 MONTREDON-LABESSONNIE 

A 11 h, 14 h et 17 h le dimanche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La ferme Aulx Pains  
Jérôme CARAYOL et Alix        
LAVILLE  
(ail rose, blés  anciens, petit 
épeautre, légumineuses, lentilles, 
pois chiches) 
La Micalié. 81440 Lautrec 

De 10 h à 19 h, le dimanche 

Tel : 06 63 64 91 46 

 

LES  FERMES  ACCUEILLANTES 
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CALENDRIER DE FORMATION  
 

ADEART/ VIVEA  

1er semestre 2024 

Mardi 9 après-midi et mercredi 10 janvier 2024 

Abattage à la ferme : 1.5 jours 

Être capable de comprendre le cadre règlementaire et techni    que permettant de développer une 
activité d’abattage à la ferme. 
Connaître les clés d’observations permettant d’analyser les lieux afin de réaliser un espace dédié à 
l’abattage des animaux d’élevage en lien avec la règlementation. 
Intervenant : Jacques ALVERNHE, consultant en mode alternatif d’abattage 

Animateur : Christophe DUBACQ, éleveur, administrateur ADEART 

Lieu : 81360 Montredon-Labessonnié et 81120 Saint-Antonin-de-Lacalm 

Lundi 29 avril 2024  
Utiliser de manière autonome Telepac : Initiation : 1 jour 
Acquérir les compétences nécessaires et être guidé dans ses démarches afin de faire ses déclara-
tions PAC sur TELEPAC. 
Intervenant : Christophe KUSTER, paysan et référent PAC de la Conf’81 

Lieu : Communauté des communes Centre Tarn 81120 Réalmont 

Lundi 6 Mai 2024 

Utiliser de manière autonome Telepac : Perfectionnement : 1 jour 
Approfondissement des connaissances afin de faire ses déclarations PAC de manière    autonome sur 
TELEPAC. 
Intervenant : Christophe KUSTER, paysan et référent PAC de la Conf’81 

Lieu : Communauté des communes Centre Tarn 81120 Réalmont 

Mardi 20 Février 2024 

Taille des arbres fruitiers : 1 jour 
Apports théoriques et pratiques sur le verger, de la taille de formation et la taille de fructification. 
Intervenant : Thierry RAMAT, formateur en arboriculture bio et arboriculteur 
Animatrice : Maud LÉONARD, animatrice ADEART 

Lieu : 81220 Viterbe (salle du conseil et ferme d’en Verdalle) 

Lundi 4 mars 2024 

Greffage des arbres fruitiers : 1 jour 
En partenariat avec ENVOL VERT 

Acquérir les gestes techniques de la greffe à l’ anglaise et autres techniques (fente et incrustation). 
Comprendre la physiologie du greffage et réalisation  concrète d’une dizaine de greffes. 
Intervenante : Ségolène LIBBRECHT, pépiniériste 

Animatrice : Maud LÉONARD, animatrice ADEART 

Lieu : Lieu-dit Perramond 81440 Saint-Genest-de-Contest  

Lundi 15 avril 2024 (date à confirmer) 
Maladies, parasites et auxiliaire en arboriculture paysanne : 1 jour 
En partenariat avec ENVOL VERT 

Contenu à clarifier avec l’intervenant et ENVOL VERT                             
Intervenant : Thierry RAMAT, formateur et arboriculteur 
Animateur : Alexandre CALVIÈRE, animateur ADEART 

Lieu : sur le département, à définir plus tard dans la saison 

 

Janvier  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Février 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mars 

 
 
 
 
 
 
 

Avril 
 
 
 
 
 

 

 

Mai 

 

Pour + d’infos et pour vous inscrire, vous pouvez contacter l’ADEART  
par mail : adear.tarn@free.fr ou  par tel au 05.63.51.03.70  

 

 

Toutes nos formations sont prises en charge par le fond VIVEA, comment savoir si vous êtes éligible ?  
 

• Vous êtes chefs d’exploitation (ATP ou ATS), cotisants solidaires, conjoints collaborateurs à jour dans vos 
cotisations VIVEA vis-à-vis de la MSA : il faut nous envoyer le document « attestation de régularité de situation 
au regard du fond d’assurance formation VIVEA »  

• Vous êtes porteur(se) de projet ayant un PPP validé sur lequel figure le thème de la formation et daté de   
l’année en cours : il faut nous transmettre les 4 documents officiels du PPP (voir avec votre CEPPP).  
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Actualités 

Première édition du FAGOT dans le Tarn. Vous avez dit Agroforesterie ?  

L e 7 octobre 2023, tôt dans la 
matinée, des dizaines de       
personnes, des foodtruck      

locaux, une presse mobile et une    
buvette prenaient la direction de la 
place du Foirail à Réalmont, dans le 
Tarn. En très peu de temps, stands et 
scènes prennent place sous les    
platanes de la place. Tous et toutes  
s'affairent pour être prêts à accueillir 
le public dès 10h. 
 

Au centre de ce micro-village improvi-
sé trône une exposition au nom de 
l'événement.  
 

Organisée par l'association Envol 
Vert et accueillis par la Mairie de 
Réalmont et la Communauté de 
Commune Centre Tarn, la première 
édition du Festival de l'Agroforesterie 
Occi’Tarnaise, (le FAGOT !) a pour 
objectif de toucher un large public 
autour de la thématique de l’agrofo-
resterie.  
 

La star du jour ? L’arbre au sein des 
paysages agricoles !  
Professionnels du secteur, jardiniers 
amatrices et amateurs, amoureux de 
la nature et familles nombreuses sont 
venus en nombre pour assister à 
l’évènement qui a accueilli en une 
journée près de 700 personnes ! 
 

Depuis 2019, l'association Envol Vert 
accompagne des agriculteurs. rices à 
la mise en place de systèmes agrofo-
restiers dans le Tarn. En 4 ans, ce 
sont près de 20 000 arbres qui ont 

été plantés dans les fermes du  
département avec presque 100 
fermes actuellement accompagnées 
ou en cours d’accompagnement.  
 

Conçu par les paysan.ne. s eux-

mêmes, ces projets de reboisement 
des parcelles ont de multiples    
objectifs : bien-être et alimentation 
animale, production de fruits ou de 
bois, réductions de l'impact des 
aléas climatiques... Pour toutes et 
tous, l'arbre est devenu un allié 
nécessaire pour construire l'agricul-
ture de demain.  
 

C’est cette vision que les agricul-
teurs.rice.s participant au projet 
sont venus défendre.  
Durant cette journée, les pay-
san.ne.s qui plantaient des arbres 
sont venu.e.s proposer leurs  
produits aux côtés des   pépinié-
ristes, des transformateur.rice.s 
et des  acteur.rice.s techniques 
qui œuvrent chaque jour pour 
une agriculture résiliente, rému-
nératrice et nourricière sur notre 
territoire.  
 

Preuve par l’exemple ; une 
presse mobile de La Bonne Energie 
attendait les visiteurs qui étaient 
invités à se munir de leurs plus 
belles pommes pour repartir avec 
du jus de pomme 100% naturel et 
local ! 
 

Des conférences techniques, animées 
par les paysan.ne.s, eux-mêmes le 
matin ou bien par des acteur.rice.s 
techniques l'après-midi ont permis de 
populariser un peu plus les enjeux et 
bénéfices de l’agroforesterie auprès 
d'un public très varié.  
 

Le FAGOT proposait aussi plusieurs 
animations en lien avec l’arbre, berceau 
et régulateur des écosystèmes.  
Des visites du jardin arboré d’inser-
tion du Bondidou, organisées par leur 
CPIE des Pays Tarnais ont permis de 
mieux faire connaitre ce lieu réalmontais 
qui lie en un espace des valeurs   
sociales et environnementales.  

 

Point d’orgue de l’évènement, un  
repas du soir animé par plusieurs 
concerts programmés par l’associa-
tion « La Lune Derrière Les 
Granges » sont venus ponctuer la 
soirée.  

 

En réunissant néophytes et spécia-
listes de l’arbre au sein d’un 
même festival, le FAGOT a réussi 
son pari ! Et plus que jamais Envol 
Vert et ses membres ont la conviction 
que les enjeux de la transition écolo-
giques sont indissociables de la dé-
fense de l’agriculture paysanne. 
 

Envie de soutenir le Festival ?  
Participez et devenez bénévole ou 
intervenant.e à la seconde édition à 
l’automne prochain ! 
 

 Lucille DUPREY, coordinatrice technique 
du projet Au Pré de Mes Arbres.  
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Présence de la Conf du Tarn  
 Décembre - Janvier 

 

- à la Commission pluridisciplinaire RSA, à Albi : le 18 décembre 

- à la cérémonie des vœux du Président du Conseil Départemental, à Albi 
: le 11 janvier 
- à la CDOA : le 18 janvier  
 

COMITE LOUP : 16 NOVEMBRE 2023 EN PREFECTURE  
La bonne nouvelle, c’est que la prédation a baissé en 2023 dans le Tarn, sans doute due à l’effort de protection 
des troupeaux. La mauvaise, c’est que la population de loups augmente de manière exponentielle, malgré les 
autorisations de tirs accordés.  
Il n’est pas envisagé de faire évoluer le pourcentage de ces tirs, qui reste à 19 % de l’effectif estimé. 

France et Occitanie 

 

I l y a 179 ZPP (zones de        
présence permanente), dont 
157 meutes, et 22 non-meutes. 

Le chiffre est en augmentation, avec 
plus de meutes dans les Alpes. 
 

L’effectif estimé en sortie d’hiver 2022-

2023 est compris entre 1000 et 1210, 
soit un chiffre moyen de 1104. La   
progression de l’espèce est de 20 % 
par rapport à 2022, et a quasiment 
doublé depuis 2020. 
Pour mémoire, en 2020 : 580 loups ; 
en 2021 : 624 ; en 2022 : 921 ; en 
2023 : 1104. 
ZPP Occitanie : Bearn, Pyrénées 
Orientales (Canigou, Carlit), Razès 
(disparu), Lot (tué par un tir TDR1), 
Larzac (un loup tué par tir louvetier), 
Aigoual, mont Lozère (meute depuis 2 
ans), Tarn (montagne noire, Somail, 
Caroux). 
 

Le loup est strictement protégé par la 
convention de Berne, ce qui constitue 
un frein à sa régulation. Mais il pourrait 
voir son statut révisé par la commission 
européenne, si l’on en croit la suggestion 
de sa présidente. 
 

Tarn 

 

- De nov 2022 à nov 2023, 63 indices 
ont été relevés, dont 30 classés « loup 
retenu », provenant essentiellement 
des pièges-photos installés par la 
FDO. Il en ressort que nous avons 
toujours 3 loups : celui du Caroux,  
celui du Somail, un nouveau loup sur 
la montagne noire d’origine inconnue à 

ce jour. Celui qui le précédait n’est 
plus visible depuis un certain temps. 
 

- Dommages 2023 ( au 16 nov): 14 
constats réalisés, dont 7 classés «loup 
non écarté ». 13 prédations ont eu 
lieu, avec 17 ovins morts et 16 blessés, 
1 bovin mort (en bovin, au niveau   
national, la prédation représente 
3,2 %). On constate une baisse de la 
prédation car elle était de 46 attaques 
en 2022. Mais des attaques ont eu lieu 
fin novembre vers Lavaur, dont      
plusieurs classées « loup non écarté » 
par l’OFB. Ce nouveau secteur de  
prédation pourrait donner lieu à un 
classement cercle 2 en 2024, si la  
prédation continue. 
 

En cas de prédation, appeler dans 
les 72 heures : 05 81 27 52 84 

 

- Les aides à la protection représentent 
un budget de 95 689 €, pour l’achat de 
14 chiens, les aides au gardiennage, 
les clôtures. 
 

- Les cercles : le cercle 1 reste en 
place, et est incompatible avec la 
ZDP2. Le cercle 2 pourrait évoluer, 
avec l’ajout de Brassac et le Bez. Il 
n’est pas sûr de pouvoir maintenir 
Barre et Moulin-Mage, ce qui remettrait 
en question le subventionnement des 
clôtures. 
 

- Les tirs dérogatoires : au 16         
novembre, en France,175 tirs ont été 
réalisés, sur un plafond de 209.     
Rappelons que le pourcentage autori-

sé est de 19 % sur un effectif estimé 
de 1104 loups. 
 

Rappels :  
Pour obtenir un tir dérogatoire, il faut 
un contexte de prédation et un trou-
peau protégé, pour le cercle 2, et bien 
sûr le permis de chasse validé (on 
peut mandater un chasseur).  
 

Dans le zonage ZDP et hors cercle 2, 
la condition de protection n’est pas 
requise. Le TDR n’est délivré que si 3 
attaques ont eu lieu dans les 12 mois, 
et si le TDS3 précédemment délivré 
est infructueux. Pour le cas particulier 
des bovins, le TDS est délivré si le 
troupeau a été prédaté durant les 2 
précédentes années. 
 

Dans le Tarn, 21 TDS sont accordés 
jusque fin 2024, et 3 TDS jusque fin 
2025. 
 

Une consultation publique du Plan 
National d’Action 2024-2029 sur le 
loup a eu lieu du 14 nov au 7 déc 
2023. Elle a recueilli 13058 contributions. 
Il en ressort une incompréhension et 
une démagogie de la part de la société 
civile envers les activités d’élevage et 
le pastoralisme, qui laisse perplexe 
quant à l’avenir de la profession. 
  
1 :TDR : tir de défense renforcé ; 
2 :ZDP : zone difficile à protéger ; 
3 :TDS : tir de défense simple 

 

 

 Daniel DEBRUS 
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À Paris, le cri de colère des apicultrices et apiculteurs 

À l’appel de la Confédération          
Paysanne, UNAF, SNA et FFAP, envi-
ron 150 apicultrices et apiculteurs se 
sont réunis à Paris, le 30 novembre 
2023. Dans un premier temps rassem-
blés Place de la République, les prises 
de paroles se sont succédées, avec un 
petit stand de vente de miels solidaires 
à côté. Le mot d’ordre était simple : le 
miel d’importation nous TUE !  
 

En effet, bien que le problème persiste 
d’années en années, avec des difficultés 
à écouler son miel ; cette année, la 
situation est particulièrement inédite. 
Les négociants n’achètent pas de miel 
français depuis l’automne 2023.  
 

Pour le remplacer ? Du miel d’Europe 
de l’Est, leurs entrepôts en sont pleins 
à craquer. Les apiculteurs n’ont 
d’autres choix que d’attendre, de 
stocker dans les fermes, et espérer le 
coup de téléphone salvateur de l’ache-
teur...                                                          

Sur les ventes en grande surface, le 
problème est le même, les rayons 
n’ont que très peu de miels français.  
Lors de la manifestation, des apicul-
teurs en vente directe font état d’une 
très forte baisse de leurs ventes. Le 
problème est général, le constat est le 
même, le miel d’import qui entre à 
moins de 2€/kg est en train de tuer la 
filière. C’est donc après le rassemble-
ment à République, que la manifesta-
tion s’est élancée jusqu’à Bastille.  
 

Pendant ce temps, une délégation de 
la Conf’ s’est rendue au cabinet du 
Ministre de l’Agriculture pour poser 
déjà les bases d’une discussion : les 
causes du problème, ses solutions à 
court terme et long terme. Pour le 
court terme, il s’agit surtout d’une   
possible aide d’urgence à la trésorerie. 
Puis a été discuté de l’obligation de 
transparence sur la provenance des 
miels (et des mélanges), d’un prix  
minimum d’entrée pour assurer un prix 

rémunérateur sur le miel local, ainsi 
que davantage de contrôles (les 
fraudes ne contrôlent que très        
rarement les miels d’import). Pour 
l’instant, le dossier n’a guère avancé…  
Quoiqu’il en soit, c’est un problème 
global de la filière apicole : tant par les 
pays importateurs qu’exportateurs, le 
miel entre avec un prix tellement bas, 
qu’il met en concurrence les apicul-
teurs locaux et apiculteurs exporta-
teurs en tirant les prix toujours plus 
vers le bas, aucun ne sort gagnant 
dans cette affaire…  
 

À nous maintenant de nous battre et 
d’obtenir les garanties nécessaires afin 
d’assurer la pérennité de nos fermes 
apicoles, et que les négociants arrêtent 
enfin, de faire leur miel sur notre dos…  
 

 Valentin 

MEUBLES DE TOURISME : LA VIOLENTE CHARGE DU SENAT 

Le 21 décembre 2023, la loi de finances 2024 a été adoptée au 49-3. Une réduction drastique des abattements 
fiscaux concernant les meublés de tourisme a été adoptée par erreur, suite à un amendement du sénateur Max 
Brisson (LR), soutenu par Ian Brossat (PCF) et Sébastien Jumel (PCF). Les conséquences pourraient être     
désastreuses pour les paysans loueurs de gîtes ruraux. 

Le contexte : les locations par Airbnb 
se sont multipliées ces dernières an-
nées, entraînant une tension sur le 
marché du logement dans les zones 
dites « tendues », comme certaines 
grandes villes. Des investisseurs ex-
ploitent le secteur du tourisme pour 
créer des meublés de tourisme, béné-
ficiant d’un régime fiscal plus intéres-
sant (50 % d’abattement, 188 700 € de 
plafond) que les locations nues (30 % 
d’abattement, 15 000 € de plafond). 
Pour les meublés de tourisme classés 
par l’État, l’abattement atteint 71 %. 
 

La charge du Sénat : les sénateurs 
ont donc réclamé que les meublés 
de tourisme soient alignés sur les 
locations à l’année, soit 30 % 
d’abattement (51 % en milieu rural), 
et 15 000 € de plafond.  
 

Les  sénateurs se trompent de cible et 
de méthode : ce n’est pas en pénali-
sant les loueurs de meublés de tou-
risme que ceux-ci vont les louer à l’an-
née. La solution passe par une meil-

leure protection des propriétaires, 
écœurés par des locataires indélicats 
(impayés, dégradations). 
Quant aux députés, certains étaient 
partants pour une formule plus 
« soft » : 50 % d’abattement en zone 
tendue avec baisse du plafond à 77 
700 € et 71 % d’abattement en zone 
non tendue, pour les hébergements 
classés, avec baisse du plafond à 50 
000 €. Cette formule devait être rete-
nue dans le texte de loi initial. 
Mais l’amendement des sénateurs a 
été maintenu par une erreur         
incroyable. Le gouvernement a   
précisé qu’un projet de loi de      
finances rectificatif serait voté en 
2024. En attendant, une instruction 
fiscale devrait être prise par Bercy 
afin que les taux d’abattement      
fiscaux de 2022 soient maintenus 
pour 2023 sur la déclaration d’impôt 
de mai 2024. 
Les conséquences : Si l’amendement 
des sénateurs est maintenu, les con-
séquences seront dramatiques pour 

les loueurs de gîtes ruraux : augmen-
tation des prélèvements sociaux, 
hausse des impôts sur le revenu, et 
même un coup de ciseau sur l’ICHN 
pour les paysans concernés !  
 

En effet, en zone de montagne, à par-
tir d’un SMIC brut de revenus non agri-
coles, une coupe sombre est pratiquée 
sur l’ICHN, avec un plafonnement à 25 
ha, tandis qu’en zone défavorisée 
simple, la suppression est totale à par-
tir du moment où les revenus non agri-
coles sont supérieurs à 50 %.  
On se demande bien quel est le     
rapport entre une aide agricole et un 
revenu provenant de l’agritourisme. 
Par quelle injustice le paysan qui se 
diversifie est-il pénalisé ? 

 

Gageons que les parlementaires 
prennent conscience de la réalité 
afin que soient maintenus à flot les 
gîtes ruraux, qui participent à l’équi-
libre socio-économique de nos 
campagnes. 

 Daniel DEBRUS 

 

 

5    Vie syndicale 

S i le projet se réalise, plus de 30    
hectares seront artificialisées, 
et toutes les installations       

actuelles seront détruites !!!! 
Surtout pour le porteur de projet ne 
laisser aucune trace qui rappelle le 
passé agricole du site. 
Insultant bras d'honneur adressé, tant 
à tous les paysans qui ont trimé sur 
ces terres, qu'aux riverains. 
« Aux dires du porteur de projet, les 
volumes de bois nécessaires seront 
multipliés au moins par trois ainsi que 
le trafic sur la voie intercommunale » 
auquel il faut ajouter le trafic pour la 
société Brassac Emballages, le 
SSIAD, (ADMR) le collège, (bus sco-
laires et professeurs) les entreprises 
de granit et l'accès par les employés, 
les fournisseurs, les clients, etc., à 
toutes ces unités de travail. Cette voie 
intercommunale est desservie par la D 
622 qui elle aussi va être impactée par 
l'augmentation du trafic. 
 

Autrefois et jusqu'à récemment, la 
plaine des Sagnes était une plaine 
nourricière, toutes les productions 
étaient consommées sur place 
(élevages, céréales, etc.). Aujourd'hui, 
les jeunes agriculteurs ne trouvent pas 
de terres pour s'installer !!!  (Combien 
d'agriculteurs sur le secteur ?). Et le 
paysan attenant au site, que lui laisse-

t-on pour développer son activité ? 

« Tout doit disparaître » - Le merlon 
(les déchets entreposés depuis 25 ans 
seront utilisés pour couvrir des dé-
chets de granit sur Lacrouzette), le 
bâtiment qui a servi de dépôt à un arti-

san sera rasé ainsi que les ac-
tuels bureaux construits (il y a 5 
ans) par la communauté de 
communes, et même la scierie 
actuelle et les chapiteaux atte-
nants, récemment édifiés. 
Pour le moment, seuls 13 hectares 
sont artificialisés. En appel le tribunal 
de Bordeaux avait statué sur la non 
constructibilité des terres       res-
tantes…. Mais c'était avant que le 
PLUI entre en vigueur. 
« L'autonomie en eau, pour l'arrosage 
du bois, sera assurée par le lac colli-
naire » aux dires du porteur de projet. 
Lors de sondages une importante 
nappe aquifère a été découverte 
(comment sera-t-elle utilisée et proté-
gée de la pollution ?) Quels impacts 
auront les prélèvements sur les 
nappes situées à proximité ? 
(Aquifères en eau potable du Bez et 
de Brassac ?). 
 

Les coupes rases se multiplient, les 
forêts sont surexploitées dans toute la 
région Occitanie, autant en bois éner-
gie qu'industriel, sans compter sur les 
atteintes des scolytes qui augmentent 
catastrophiquement ; toute la filière 
bois est menacée et désorganisée : 
d'ici 7 à 10 ans la ressource risque de 
péricliter, et freiner les exportations est 
utopique contrairement à ce que dit 
Siat. 
 

Les nuisances s'amoncellent, destruc-
tion de la biodiversité, bilan carbone, 
bruit, trafic, utilisation de fonds publics, 
etc... 

L'Office National des Forêts et le 
Centre Régional de la Propriété Fores-
tière, sous l'égide de l'IGN conduisent 
un inventaire forestier en Occitanie.  
Certains exploitants forestiers d'autres 
régions viennent d'ores et déjà s'ap-
provisionner en Occitanie. Le dépéris-
sement chez eux est-il plus important 
que chez nous ? 

 

Non ce projet n’est pas vertueux et 
ne coche pas toutes les cases. 

 

Ce n'est même pas de la naïveté, c'est 
une sorte de négationnisme écologique, 
de mépris pour les riverains, les paysans, 
les citoyens et la société civile. 
Comment qualifier une espèce qui 
hypothèque son propre avenir ? 

 

Une réunion publique est organisée 
par les associations environnementales 
et de défense du monde rural et de la 
qualité de vie, le vendredi 26 janvier à 
20 heures, à Brassac.  
Mail: collectifbrassaclebez@laposte.net 
Une enquête publique est en cours, on 
peut y contribuer par mail :   
enquete-publique@hautesterresdoc.fr 
ou bien à la Mairie du Bez, ou à la 
communauté de communes « Sidobre 
vals et plateaux » du 8 janvier au 8 
février. 
 

 Mimi et Georges 

PROJET SIAT à Saint-Agnan, sur la commune du BEZ  
au lieu-dit « Plaine des Sagnes » (près de BRASSAC) 

Un projet « VERTUEUX » et qui coche toutes les cases ont -ils dit !!! 

La Commission européenne vient 
d’autoriser l’abattage à la ferme dans 
tous les élevages européens.  
 

C’est une immense victoire pour    
l'ensemble des éleveur·euses et parti-
culièrement pour la Confédération 
paysanne.  
Car c’est l’aboutissement de 10 an-
nées de travail sur le terrain et au ni-
veau institutionnel, en France comme 
à Bruxelles, pour redonner de l’auto-
nomie à l'élevage paysan et   redyna-
miser un maillage territorial avec des 

abattoirs de proximité accessibles à 
toutes et tous.  
 

Après avoir élaboré et obtenu l’inscrip-
tion dans la loi Egalim de l’expérimen-
tation de dispositifs d’abattage mobiles, 
la Confédération paysanne est fière de 
pouvoir redonner la main aux éle-
veur·euses sur cette étape cruciale du 
cycle de l’élevage.  
 

C'est avec ce type d'outils que nous 
pouvons relocaliser, installer, développer 
l'élevage paysan, répondre aux enjeux 

de considération animale et œuvrer en 
faveur de la souveraineté alimentaire.  
 

Trop longtemps négligée et vilipendée 
du fait de son extrême industrialisa-
tion, la question de l’abattage fait par-
tie du cycle de l’élevage. Revaloriser 
l'abattage de proximité et permettre 
aux éleveur-euses d'accompagner 
leurs animaux relève aujourd'hui d'une 
nécessité sociétale, éthique et écono-
mique.  
 

Contact Tarnais :  
Laure MARCONNET : 05 63 71 04 92 
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ELEVAGE :  
La Confédération Paysanne gagne l’autorisation d’abattage à la Ferme en France et dans 
toute l’Europe 


